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@  Dispositif  pour  permettre  l'emploi  en  toutes  positions  d'une  valve  de  vaporisateur. 

(g)  Dispositif  pour  permettre  le  fonctionnement,  aussi  bien  en 
position  inversée  qu'en  position  droite,  d'une  valve  aérosol 
destinée  à  être  sertie  dans  le  col  d'un  bidon,  ledit  dispositif 
étant  prévu  pour  être  placé  entre  l'embout  d'entrée  de  la  valve 
et  un  tube  plongeur,  comprenant  deux  chambres  (11,  12)  en 
série  alignées  sur  l'axe  de  la  valve,  séparées  par  un  canal  (13) 
ayant  une  embouchure  dans  chaque  chambre,  ledit  canal  (13) 
étant  en  communication  avec  la  zone  d'aspiration  (17)  de  la 
valve,  chaque  chambre  comportant  un  clapet  commandé  par 
gravité  sur  l'embouchure  dudit  canal,  le  clapet  étant  fermé 
quand  l'embouchure  est  en  bas  de  la  chambre,  la  chambre  la 
plus  proche  de  la  valve  (1)  étant  par  ailleurs  en  communication 
par  son  extrémité  opposée  à  l'embouchure  du  canal  avec  une 
zone  extérieure  (18)  à  la  valve  et  proche  de  la  valve  et  la  . 
chambre  (12)  la  plus  éloignée  de  la  valve  (1)  étant  par  ailleurs  en 
communication  par  son  extrémité  opposée  à  l'embouchure  du 
canal  avec  ledit  tube  plongeur  (3).  L'invention  vise  des  moyens 
pour  permettre  une  fabrication  économique  d'un  tel  dispositif. 
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Description 

DISPOSITIF  POUR  PERMETTRE  L'EMPLOI  EN  TOUTES  POSITIONS  D'UNE  VALVE  DE  VAPORISATEUR 

La  présente  invention  concerne  les  vaives  de 
vaporisateur  du  type  qui  sont  montées  dans  l'ouver- 
ture  d'un  récipient,  tel  qu'un  flacon  ou  un  bidon 
aérosol  pour  en  extraire  le  contenu  et  le  projeter  en 
l'atomisant  ;  le  mot  "valve"  comprenant  ici  tout  aussi 
bien  les  systèmes  de  pompe  actionnées  à  la  main 
que  les  systèmes  utilisant  un  gaz  propulseur  logé 
dans  le  récipient,  soluble  ou  non  dans  le  liquide  à 
pulvériser.  L'invention  a  pour  objet  un  dispositif 
permettant  le  fonctionnement  dans  toutes  les 
positions  d'une  valve  prévue  pour  fonctionner  dans 
une  seule  position  déterminée  (position  droite), 
c'est-à-dire  l'emploi  du  vaporisateur  aussi  bien  en 
position  droite  qu'en  position  inversée.  Selon  une 
caractéristique  avantageuse  de  l'invention,  le  dispo- 
sitif  est  particulièrement  adapté  aux  valves  prévues 
pour  être  montées  sur  des  récipients  à  ouverture 
étroite.  Le  dispositif  de  l'invention  convient  particu- 
lièrement  aux  systèmes  comportant  une  pompe, 
actionnée  par  le  doigt  de  l'utilisateur. 

On  connait  déjà,  dans  le  brevet  japonais 
55-157  352,  un  dispositif  permettant  le  fonctionne- 
ment  (aussi  bien  en  position  inversée  qu'en  position 
droite)  d'une  valve  aérosol  destinée  à  être  sertie 
dans  le  col  d'un  bidon,  ledit  dispositif  étant  prévu 
pour  être  interposé  entre  l'embout  d'entrée  de  la 
valve  et  un  tube  plongeur,  ce  dispositif  comprenant 
deux  chambres  en  série  alignées  sur  l'axe  de  la 
valve,  séparées  par  un  canal  ayant  une  embouchure 
dans  chaque  chambre,  ledit  canal  étant  en  commu- 
nication  avec  la  zone  d'aspiration  de  la  valve,  chaque 
chambre  comportant  un  clapet  commandé  par 
gravité  sur  l'embouchure  dudit  canal,  le  clapet  étant 
fermé  quand  l'embouchure  est  placée  vers  le  bas,  la 
chambre  la  plus  proche  de  la  valve  étant  par  ailleurs 
en  communication  par  son  extrémité  opposée  à 
l'embouchure  du  canal  avec  une  zone  extérieure  à  la 
valve  et  proche  de  la  valve  et  la  chambre  la  plus 
éloignée  de  la  valve  étant  par  ailleurs  en  communica- 
tion  par  son  extrémité  opposée  à  l'embouchure  du 
canal  avec  ledit  tube  plongeur.  Un  tel  dispositif  a  des 
applications  intéressantes,  mais  est  difficile  à  fabri- 
quer  et  à  assembler. 

La  présente  invention  a  pour  objet  une  structure 
avantageuse  simplifiée  pour  la  fabrication  d'un  tel 
dispositif. 

Selon  l'invention,  le  dispositif  comporte  trois 
pièces  de  forme  générale  tubulaire  montées 
concentriquemeni,  un  manchon  extérieur  pouvant 
recevoir  le  corps  de  la  valve,  une  pièce  tubulaire 
pouvant  s'engager  sur  l'embout  d'entrée  de  la  valve 
et  une  douille  définissant  les  chambres  avec  ladite 
pièce  tubulaire  et  comportant  ledit  canal.  Selon  une 
autre  caractéristique  avantageuse  de  l'invention,  la 
douille  comporte  une  partie  moulée  à  une  largeur 
supérieure  à  sa  largeur  montée  dans  le  dispositif, 
cette  partie  étant  resserrée  lors  de  l'assemblage  du 
dispositif,  par  introduction  dans  la  pièce  tubulaire,  le 
resserement  provoquant  la  fermeture  d'une  cham- 
bre.  Cette  disposition  permet  d'introduire  une  bille 
dans  la  chambre,  avant  de  refermer  cette  chambre 

par  introduction  complète  à  sa  place  de  la  douille 
dans  la  pièce  tubulaire. 

5  D'autres  caractéristiques  et  avantages  apparaî- 
tront  au  cours  de  la  description  suivante,  donnée  à 
titre  d'exemples  non  limitatifs  et  qui  fera  mieux 
comprendre  comment  l'invention  peut  être  réalisée, 
faite  en  relation  avec  les  dessins  annexés,  sur 

10  lesquels  : 
la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  d'un 

dispositif  selon  l'invention  adapté  sur  une  valve 
ordinaire,  prévue  pour  fonctionner  seulement 
en  position  droite  ; 

15  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe,  suivant  la 
ligne  ll-ll  de  lafigure  1  ; 

la  figure  3  est  une  vue  agrandie  d'un  détail 
d'une  pièce  du  dispositif  de  la  figure  1,  avant 
assemblage  avec  les  autres  pièces  du  disposi- 

20  tif  ;  et, 
la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  suivant  la 

ligne  IV-IV  de  la  figure  1  . 
Dans  l'exemple  représenté,  le  dispositif  est 

adapté  sur  une  valve  1  au  moyen  d'un  manchon  2.  La 
25  valve  est  destinée  à  être  montée  de  façon  classique 

dans  le  col  d'un  récipient,  non  représenté,  au  moyen 
d'une  capsule  sertie  sur  le  rebord  1a  de  la  valve.  La 
valve  peut  être  de  tout  type  :  pompe,  soupape, 
doseuse  ou  non.  Il  s'agit  dans  cet  exemple  d'une 

30  valve  de  forme  générale  tubulaire,  de  petit  diamètre, 
permettant  sa  mise  en  place  dans  le  goulot,  ou  col 
de  flacons  ou  bidons  étroits.  L'invention  s'applique 
à  tous  les  types  de  valves,  étroites  ou  non,  mais  elle 
trouve  une  application  particulièrement  intéressante 

35  dans  le  cas  des  valves  étroites. 
A  l'intérieur  du  manchon  2,  dans  le  prolongement 

axial  de  la  valve  1  ,  sont  disposées  deux  chambres 
11,  12  en  série  connectées  entre  elles  par  un  canal 
13.  Chaque  chambre  comporte  une  autre  ouverture, 

40  opposée  à  l'embouchure  du  canal,  l'ouverture  14 
pour  la  chambre  1  1  et  l'ouverture  15  pour  la  chambre 
12.  Dans  chaque  chambre  est  logée  une  petite  bille, 
respectivement  11a  et  12a  assurant  une  fonction  de 
clapet  avec  l'embouchure  correspondante  11b,  12b 

45  du  canal,  ces  embouchures  formant  des  sièges  de 
clapet.  Par  petite  bille,  on  entend  ici  une  bille  d'un 
diamètre  sensiblement  inférieur  à  4  mm,  par  exem- 
ple  de  l'ordre  de  2  mm  ou  moins.  En  général,  dans 
les  valves,  jusqu'à  maintenant,  on  utilise  pour 

50  réaliser  des  clapets,  des  billes  de  diamètre  supérieur 
ou  égal  à  4  mm,  sans  quoi,  les  billes  risquent  d'être 
entraînées  par  le  courant  de  fluide,  avant  d'être 
plaquées  sur  leurs  sièges.  Cette  possibilité  d'utiliser 
des  petites  billes  est  offerte  par  la  forme  des 

55  chambres  conformément  à  la  présente  invention, 
comme  cela  est  expliqué  ci-après.  Au  milieu  du  canal 
13  est  formé  un  orifice  16  communiquant  avec 
l'entrée  17  (ou  zone  d'aspiration)  de  la  valve  1. 

L'ouverture  14  de  la  chambre  1  1  ,  la  plus  proche  de 
60  la  valve,  est  en  communication  avec  la  zone 

intérieure  18  du  récipient  proche  du  goulot  (en  haut, 
quand  le  récipient  est  en  position  debout  de  non 
utilisation)  et  l'ouverture  15  est  en  communication 
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ivec  le  tube  plongeur  3. 
Fonctionnement:  quand  la  valve  est  debout,  la 

Dille  12a  repose  au  fond  de  la  chambre,  et  l'embou- 
Dhure  12b  est  dégagée,  tandis  que  la  bille  11a 
•epose  sur  le  siège  11b.  L'embouchure  11b  est 
:ermée.  Dans  cette  position,  l'intérieur  du  tube 
Dlongeur  3  est  en  communication  avec  la  zone 
d'entrée  17  de  la  valve  1.  Si  l'on  fait  fonctionner  la 
/alve,  le  produit  contenu  dans  le  bidon  pourra 
Dasser  par  le  tube  plongeur  et  monter,  par  pression 
du  par  aspiration  jusqu'à  l'ouverture  15  dans  la 
shambre  12,  et  de  là,  par  le  canal  13  et  l'orifice  16, 
usqu'à  la  zone  d'aspiration  de  la  valve  1,  qui 
'onctionnera  normalement  sans  pouvoir  plaquer  la 
Dille  I2a  sur  le  siège  12b  malgré  son  petit  diamètre, 
grâce  à  la  disposition  des  passages.  La  région  18, 
raisiné  dans  cette  position  de  la  partie  supérieure  du 
Didon,  est  alors  en  atmosphère  gazeuse.  Cette 
égion  communique  avec  la  chambre  11,  mais 
;elle-ci  est  fermée  vers  le  bas  par  le  clapet  formé  par 
a  bille  1  1  a  reposant  sur  le  siège  1  1  b.  Si  l'intérieur  du 
Didon  est  sous  pression,  grâce  à  un  fluide  propul- 
seur,  cette  pression  s'applique  sur  le  clapet  11a,  et 
naintient  celui-ci  fermé.  Si  l'intérieur  du  bidon  n'est 
Das  sous  pression,  c'est  l'aspiration  de  la  valve  qui 
naintient  le  clapet  fermé. 

Si  l'on  fait  fonctionner  le  dispositif  en  position 
nversée,  c'est  alors  la  région  18  qui  est  immergée 
dans  le  produit  à  expulser  par  la  valve,  tandis  que 
'extrémité  du  tube  plongeur  est  en  atmosphère 
gazeuse.  La  valve  étant  retournée,  c'est  le  clapet 
12a,  12b  qui  est  fermé  tandis  que  le  clapet  11a,  11b 
sst  ouvert,  et  ainsi  le  dispositif  fonctionne  encore  de 
la  façon  désirée. 

Le  dispositif  est  remarquable  notamment  par  ses 
dimensions  réduites,  l'ensemble  se  trouvant  dans  le 
prolongement  de  la  valve  et  étant  logé  dans  le 
manchon  2  qui  a  pratiquement  les  dimensions  de  la 
valve  qui  peut  être  très  mince.  Ceci  rend  nécessaire 
l'emploi  de  billes  de  petit  diamètre.  Elles  risquent 
d'être  entraînées  par  le  courant  de  fluide,  et  d'être 
plaquées  sur  le  siège,  ce  qui  interrompt  la  pulvérisa- 
tion.  Pour  éviter  cet  inconvénient,  l'invention  a  prévu 
de  placer  les  billes  de  telle  sorte  qu'elles  ne  soient 
pas  dans  le  courant  du  fluide  en  déplacement.  Pour 
ce  faire,  chaque  chambre  1  1  ,  12  est  formée  avec  une 
cuvette  11c,  12c  opposée  à  l'entrée  du  canal  13. 
Dans  ces  conditions,  sous  l'effet  de  la  pesanteur, 
une  des  billes  ferme  un  clapet  et  l'autre  bille  repose 
dans  le  fond  de  sa  cuvette,  à  l'écart  du  courant  de 
fluide  qui  risquerait  de  la  soulever  et  la  plaquer  sur  le 
siège. 

L'invention  a  pour  objet  des  moyens  pour  permet- 
tre  la  réalisation  industrielle  dans  des  conditions 
économiquement  favorables. 

Le  dispositif  selon  invention  est  constitué,  en 
dehors  de  la  valve  1  et  du  tube  plongeur  3,  des  deux 
billes  et  de  trois  pièces  moulées  en  matière 
plastique.  Une  première  pièce  est  constituée  par  le 
manchon  2,  dans  lequel  on  vient  engager  la  valve.  A 
la  hauteur  du  manchon  qui  correspond  à  la  base  de 
la  valve,  est  prévue  une  chambre  circulaire  21,  de 
laquelle  part  au  moins  une  saignée  interne  22 
s'étendant  jusqu'au  bout  du  manchon  pour  assurer 
la  communication  avec  l'espace  18  intérieur  du 

bidon,  mais  extérieur  a  la  valve,  bur  la  coupe  ae  ia 
figure  2,  on  a  prévu  deux  telles  saignées  22,  22'. 

Une  pièce  tubulaire  4  est  logée  à  l'intérieur  du 
manchon  2,  et  est  enfilée  sur  l'embout  1a  de  la  valve 

5  1,  en  lieu  et  place  d'un  tube  plongeur  extérieur. 
Cette  pièce  comporte  une  cloison  transversale  41  , 
séparant  un  volume  comportant  la  valve  d'un  volume 
comportant  les  chambres  à  clapet.  La  cloison  41  est 
située  à  une  distance  de  l'extrémité  de  ladite  pièce 

10  tubulaire  4,  légèrement  supérieure  à  la  longueur  de 
l'embout  1a  de  la  valve  1.  La  cloison  41  définit  avec 
l'extrémité  de  l'embout  de  la  valve  la  zone  d'entrée 
ou  d'aspiration  17  de  la  valve  1.  La  pièce  tubulaire  4 
est  formée,  au  niveau  de  cette  zone,  avec  une 

15  ouverture  42  faisant  communiquer  l'intérieur  de  la 
pièce,  c'est-à-  dire  la  zone  17,  avec  l'extérieur  ou  est 
formée  une  saignée  longitudinale  43  s'étendant 
jusqu'à  une  autre  ouverture  44  au  niveau  de  l'orifice 
16  débouchant  dans  le  canal  13  entre  les  deux 

20  chambres.  La  pièce  tubulaire  4  comporte  encore 
une  saignée  longitudinale  45  s'étendant  depuis 
l'extrémité  supérieure  de  la  pièce,  jusqu'au  niveau 
de  la  chambre  11  avec  laquelle  elle  communique  par 
une  ouverture  14.  Ainsi  est  réalisée  la  communica- 

25  tion  entre  la  chambre  1  1  et  la  zone  18  extérieure  à  la 
valve,  par  l'ouverture  14,  la  saignée  45,  la  chambre 
annulaire  21  formée  dans  le  manchon  2,  et  les 
saignées  22,  22'.  Bien  entendu,  il  n'est  pas  néces- 
saire  que  la  saignée  45  soit  dans  le  même  plan 

30  qu'une  saignée  22.  Grâce  à  la  chambre  annulaire  21  , 
les  orientations  des  pièces  2  et  4  sont  indifférentes. 

Une  douille  5  complète  le  dispositif.  Elle  comporte 
une  partie  principale  définissant  le  canal  13  et  les 
deux  sièges  de  clapet  11b  et  12b.  Le  siège  de  clapet 

35  11b  et  la  cloison  41  de  la  pièce  tubulaire  définissent 
la  chambre  11.  Le  siège  de  clapet  12b  et  une  partie 
secondaire  51  de  la  douille  5  définissent  la  chambre 
12.  La  partie  principale  est  formée  avec  une  saignée 
circulaire  49  dans  laquelle  débouche  l'orifice  16, 

40  ainsi  que  l'ouverture  44.  Grâce  à  cette  saignée 
circulaire,  les  orientations  relatives  de  la  douille  5  et 
de  la  pièce  tubulaire  4  sont  indifférentes.  Il  n'est  pas 
nécessaire  que  la  saignée  43,  avec  l'ouverture  44 
soit  dans  le  même  plan  que  l'orifice  16.  Ceci  n'a  été 

45  représenté  ainsi  que  pour  la  commodité  de  compré- 
hension  du  dessin. 

La  partie  secondaire  51  de  la  douille  comporte  une 
cuvette  12c  rattachée  à  la  partie  principale  par  au 
moins  un  bras  52.  De  préférence,  la  cuvette  est 

50  constituée  de  plusieurs  morceaux  53,  53',  au  moins 
deux,  avantageusement  trois  ou  quatre,  constitués 
-et  s'assemblant  entre  eux  à  la  manière-  de 
quartiers,  chacun  étant  tenu  par  un  bras  52,  52'. 
Cette  partie  de  la  douille  5  est  moulée  sous  la  forme 

55  représentée  à  la  figure  3.  C'est  en  introduisant  la 
douille  dans  le  tube  4  que  les  bras  52  se  rapprochent 
et  les  quartiers  53,  53'  se  serrent  les  uns  contre  les 
autres  pour  former  la  cuvette  51  tout  en  laissant  la 
chambre  12  communiquer  avec  le  tube  plongeur  3 

60  par  les  espaces  laissés  entre  les  bras  52,  52'.  Il  suffit, 
lors  du  montage,  d'introduire  la  bille  12a  au  bon 
moment,  avant  la  fermeture  de  la  cuvette  51.  Les 
extrémités  des  bras  52,  52'  s'étendant  au-delà  des 
quartiers  53,  53'  servent  de  butée  au  tube  plongeur  3 

65  pour  permettre  le  passage  du  fluide  autour  de  la 
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suvette  51  .  Le  moulage  de  la  cuvette  en  une  seule 
pièce,  solidaire  d'un  seul  bras  52  est  possible,  mais 
Dette  disposition  paraît  ne  pas  favoriser  les  opéra- 
tions  d'assemblage  et  de  montage  du  dispositif. 

La  figure  4  montre  clairement  les  trois  parties  de  la  5 
cuvette  51  avec  pour  chacune  le  bras  52  correspon- 
dant.  Les  bras  laissent  entre  eux  les  passages  15, 
entourés  par  la  pièce  tubulaire  4. 

Revendications 

1.  Dispositif  pour  permettre  le  fonctionne- 
ment,  aussi  bien  en  position  inversée  qu'en 
position  droite,  d'une  valve  aérosol  destinée  à  15 
être  sertie  dans  le  col  d'un  bidon,  ledit  dispositif 
étant  prévu  pour  être  placé  entre  l'embout 
d'entrée  de  la  valve  et  un  tube  plongeur,  et 
comprenant  deux  chambres  (11,  12)  en  série 
alignées  sur  l'axe  de  la  valve,  séparées  par  un  20 
canal  (13)  ayant  une  embouchure  dans  chaque 
chambre,  ledit  canal  (13)  étant  en  communica- 
tion  avec  la  zone  d'aspiration  (17)  de  la  valve, 
chaque  chambre  comportant  un  clapet  com- 
mandé  par  gravité  sur  l'embouchure  dudit  25 
canal,  le  clapet  étant  fermé  quand  l'embou- 
chure  est  en  bas  de  la  chambre,  la  chambre  la 
plus  proche  de  la  valve  (1)  étant  par  ailleurs  en 
communication  par  son  extrémité  opposée  à 
l'embouchure  du  canal  avec  une  zone  exté-  30 
rieure  (18)  à  la  valve  et  proche  de  la  valve  et  la 
chambre  (12)  la  plus  éloignée  de  la  valve  (1) 

étant  par  ailleurs  en  communication  par  son 
extrémité  opposée  à  l'embouchure  du  canal 
avec  ledit  tube  plongeur  (3),  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  trois  pièces  de  forme  générale 
tubulaire  montées  concentriquement,  un  man- 
chon  extérieur  (2)  pouvant  recevoir  le  corps  de 
la  valve,  une  pièce  tubulaire  (4)  pouvant  s'enga- 
ger  sur  l'embout  d'entrée  de  la  valve  et  une 
douille  centrale  (5)  définissant  les  chambres 
avec  ladite  pièce  tubulaire  et  comportant  ledit 
canal  (13), 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  douille  (5)  comporte  une  partie 
(51)  moulée  à  une  largeur  supérieure  à  sa 
largeur  montée  dans  le  dispositif,  cette  partie 
étant  resserrée  lors  de  l'assemblage  du  dispo- 
sitif,  par  introduction  dans  la  pièce  tubulaire  (4), 
le  resserement  provoquant  la  fermeture  d'une 
chambre  (12). 

3.  Dispositif  selon  une  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  clapets 
comprennent  des  billes  de  petit  diamètre,  de 
l'ordre  de  2  mm  au  moins. 

4.  Dispositif  selon  une  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  chaque 
chambre  comporte  une  cuvette  (11c,  12c) 
opposée  à  l'entrée  du  canal  13  dans  la 
chambre,  l'ouverture  d'entrée  du  fluide  dans 
chaque  chambre  étant  placée  entre  ladite 
cuvette  et  l'orifice  du  canal  de  sortie  hors  de  la 
chambre. 
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